
Arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant les modalites de marquage des envois de 
mollusques bivalves vivants. 

Le ministre de l'agriculture, 

Vu le dcerct du 3 juilkt 1941 rclatif a la pcehe et a la ente des 

coquillages et fruits de mer, 

Vu la loin° 94 13 du 31 janvier 199-1 relative a l'exercice de la 

peche, 

Vu le decret n° 95-1474 du 14 aoilt 1995 portant designation 

de l'autorite competente en matiere de contr6le technique a 
l'importation et a !'exportation des produits de la peche et agreage 
des locaux, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant les regles sanitaires regissant la production et la mise sur le 
marche des mollusques bivalves vivants, 

Arrete: 

Article premier. - Tous les colis d'envoi de mollusques 
bivalves vivants doivent etre munis d'une marque sanitaire 
permettant de connaitre a tout moment, durant le transport et la 
distribution jusqu'a la vc::nll:: au i.l6Lail, l'ii.lt:nlifil;aliun i.lt: kur u;11Lie 

d' expedition. 

Art. 2. - La marque doit comprendre les informations 

suivantes : 

- le pays cxy:-"ditcur 

- l'espece 1es molks<lues (appellation commune et appellation 
scicntifiquc ) 

- l'identification du centre d'expedition par le numero 
d'agrement delivre par l'autorite competente 

- la date du conditionnement. 

Art. 3. - La marque sanitaire peut etre impnmee sur 
l'emballage ou sur une etiquette separee fixee a l'emballage ou 
placee a l'interieur . Elle peut etre aussi du type a fixation par 
torsion ou agrafe. Les marques sanitaires auto-adhesives ne 
peuvent etre utilisees que si elles ne sont pas detachables. 

La marque sanitaire ne doit etre employee qu'une seule fois et 
ne doit pas pouvoir etre transferee. 



Art. 4. - La marque samta!fe doit etre resistante et 
impermeable et Jes informations qu'elle comporte doivent etre 
lisibles, indelebiles et en caracteres aisement dechiffrables. 

Art. 5. - Les marques sanitaires fixees aux colis d'envois de 
mollusques bivalves vivants qui ne sont pas fractionnees en colis 
unitaires pour le consommateur doivent etre conservees par le 
detaillant au mains 60 jours apres le fractionnement du contenu de 
l'envoi. 

Tunis, le 28 novembre 1995. 

Vu 

Le Premier Ministre 

Hamed Karoui 

Le Ministre de /'Agriculture 

M'hamed Ben Rejeb 
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